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Le Verwaltungsgerichtshof a son siège à Vienne. Il est composé actuellement du 
Président, du Vice - président et de 63 juges. Pour faciliter le travail de la Cour celle-ci dispose de 
collaborateurs scientifiques ainsi que du personnel d' administration. 
 
Les attributions du Verwaltungsgerichtshof en matière juridictionnelle 
 

Selon I' Art. 130 alinéa 1 de la Constitution autrichienne (BVG) le Verwaltungsgerichtshof 
connaît 

- d' une part des recours d' individus dressés contre une décision d' une autorité 
administrative de dernière instance, pourvu que la partie requérante fasse prévaloir la lésion de 
ses droits subjectifs garantis par loi ordinaire (recours contre la décision administrative);. 
Dans certains cas prévus par la loi il existe aussi la possibilité pour certaines institutions de faire 
valoir l' illégalité "objective" d' une décision administrative ("recours institutionnel'); 

- d' autre part de la lésion de l' obligation des autorités administrative de décider dans les 
délais fixés par la loi (recours contre le silence gardé par l' administration). 

En Autriche il n' existent pas de tribunaux administratifs de première et deuxième instance. 
Le Collège des juges du Verwaltungsgerichtshof est actuellement organisé en 21 Sénats 

composés en général de 5 juges. Des Sénats de 3 juges décident de la recevabilité des recours et 
connaissent dans les matières de droit pénal administratif respectivement dans les affaires où la 
décision du Verwaltungsgerichtshof n' implique pas la solution des questions juridiques 
difficiles ou non pas clarifiées par la jurisprudence. 

Le Verwaltungsgerichtshof ne dispose pas d'attributions consultatives. 

En 2001 7404 recours ont été portés devant le Verwaltungsgerichtshof dont seulement 392 
recours contre le silence gardé par l' administration. En 2001 le Verwaltungsgerichtshof a statué 
dans 7243 affaires. 


